
Direction départementale des territoires

Bulletin hydrologique du 11 avril 2023

I – Situation générale

Pluviométrie :

Au cours du mois de mars, 80,3 mm de précipitations ont été observées à la station
de  Laval–Entrammes,  pour  une  normale  de  53,9  mm,  soit  un  excédent  de
précipitations de l’ordre de 50 %.

Le cumul des précipitations se situe sous les normales depuis le début d’année
avec un mois de février très déficitaire (graphique ci-contre).
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Bilan des précipitations en Mayenne     :  

L’indicateur sécheresse se situe actuellement autour de la normale pour la totalité
du département.



Nappes phréatique : 
Situation au 1 er avril 

En Mayenne, les nappes sont majoritairement très réactives.

La recharge hivernale des nappes s’est amorcée très tardivement à partir de mi-
décembre.  La hausse des niveaux a été enregistrée jusqu’à mi-janvier.  Après un
mois  de  février  très  déficitaire  (seulement  1,4  mm  enregistrés  à  Laval),  les
précipitations ont été généreuses en mars occasionnant une reprise notable de la
hausse des niveaux suivis. 

Les  pluies  de  mars  ont  ainsi  permis  aux  ressources  en  eau  souterraine  de  se
reconstituer en partie.

Début avril les niveaux sont encore majoritairement en hausse mais la période de
recharge hivernale se termine.

La période de recharge des nappes devrait s’achever en avril. Si tel est le cas, la
vidange saisonnière s’amorcera à la période de l’année habituelle et à partir  de
niveaux proches des moyennes calculées.

Le niveau du piézomètre à la station de Ballots au 1er avril était de 85,34 NGF, soit 
16 cm sous le niveau de déclenchement de la vigilance qui est fixé dans l’arrêté 
cadre sécheresse à la cote 85,50 NGF pour cette même date.

Débit des cours d'eau :

Les  débits  des  cours  d’eau  superficiels  se  maintiennent  au-delà  des  seuils  de
restrictions malgré un mois de février très déficitaire. Le démarrage de la période
de reprise végétative sera un facteur à prendre en compte dans l’évolution de la
situation si le déficit des précipitations venait à s’installer.



Stations hydrométriques     :   

Mayenne amont Ouest 

Mayenne amont Est 



Mayenne médiane et aval 

Sarthe amont



Sarthe aval

Oudon

Prévisions de précipitations     :  

Des précipitations sont attendues au cours de la semaine (de l’ordre de 25 mm à
Laval). 



Situation PROPLUVIA     :   

II – Mesures

Le département de la Mayenne est découpé en 6 territoires hydrographiques pour
la coordination des mesures de restriction des usages de l'eau.

L’arrêté cadre du  5 avril  2022  défini  des seuils d’alerte et de mise en œuvre de
mesures de limitation des usages de l’eau en période d’étiage pour chacun de ces
territoires hydrographiques. Il est défini 4 seuils relatifs aux débits de référence des
cours d’eau pour ces stations hydrométriques de référence situées au niveau de
chacun des  territoires :  un seuil  de  vigilance,  un seuil  d’alerte,  un seuil  d’alerte
renforcée et un seuil de crise.

Le niveau du piézomètre de Ballots était au 1 er avril sous la cote de vigilance défini
par l’arrêté cadre du 5 avril 2022, raison pour laquelle le territoire hydrographique
de l’Oudon  a été placé en  vigilance. Sur ce territoire hydrographique, il  est fait
appel au sens civique de tous les utilisateurs et usagers de l’eau qui sont invités à
réduire volontairement leur consommation.



Territoire 
hydrographique

      Vigilance              Alerte            Alerte
Renforcée 

        Crise          

Mayenne amont 
Est

Mayenne amont 
Ouest

 

Mayenne 
médiane et aval

Sarthe amont

Sarthe aval

Oudon X
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